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qualité de professionnel, ce qui impacte 
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de la garantie légale. Dans son arrêt du 
27 octobre 2016, la Cour de cassation 
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de l’acte et veillent au respect des règles 
légales de forme de l’acte.

Mais c’est dans le domaine du droit des 
biens que de nombreuses décisions 
retiennent, encore aujourd’hui, l’attention. 
Il s’agit :

- des conditions de validité de la 
constitution de servitudes sur le domaine 
public dont l’application dans le temps est 
maintenant bien établie ;

- de la définition de l’aménagement 
indispensable comme critère de la 
domanialité publique ;

- de l’application à titre subsidiaire des 
critères classiques de la domanialité 
publique à défaut d’existence des critères 
spécifiques de la domanialité fluviale ;

- et de la faculté pour une collectivité 
locale de recourir au bail emphytéotique 
administratif.

Enfin, la CJUE, par la décision Promoimpresa 
srl du 14 juillet 2016, soumet, comme 
on pouvait s’y attendre, la délivrance de 
titres d’occupation du domaine public 
au droit européen, ce qui se traduit par 
l’obligation de respecter une procédure 
de sélection des candidats et s’oppose au 
renouvellement automatique des titres 
d’occupation.

	 p. 311

Direction de la SAS :  
y a-t-il une vie en dehors 
des statuts ?
par Bruno Dondero

La Cour de cassation juge que les statuts 
de la SAS ont une compétence exclusive 
pour déterminer les conditions dans 
lesquelles la société est dirigée. Ce faisant, 
la Cour apparaît menacer des conventions 
couramment conclues en pratique, et 
notamment les pactes d’associés relatifs à 
la direction. Cette menace doit toutefois 
être relativisée.

	 p. 317

Chronique 2016  
de droit notarial  
de l’Union européenne
par Cyril Nourissat

L’année 2016 est riche de plusieurs textes 
et de divers arrêts qui contribuent à forger 
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européenne. Ce sont les règlements sur 
les régimes matrimoniaux ou les effets 
patrimoniaux des partenariats enregistrés. 
Ce sont aussi l’ordonnance de décembre 
transposant la 4e directive blanchiment 
ou diverses circulaires concernant aussi 
bien les successions internationales que 
le divorce conventionnel. Plusieurs affaires 
en cours ou jugées sont aussi à connaître, 
qui posent des questions essentielles aux 
confins de la pratique et du statut notarial. 
C’est enfin signaler un nouveau front, celui 
de la proposition directive « contrôle de 
proportionnalité », qui invite à répondre 
à une question fondamentale : la 
réglementation de la profession notariale 
procède-t-elle davantage d’une logique 
de « titre professionnel » ou d’« activités 
réservées » ?
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